
AVIS_TF_RG

BRIE COMTE ROBERT

 (C) : 30 19 388 045 443
24 77 4042099 13

Contrat de prélèvement : M3 77 0447611 05
Référence unique de mandat :

FR46ZZZ005002M377044761105

053   D01734 Z

770
SEINE-ET-MARNE

053
BRIE COMTE ROBERT

221
04/09/2024
31/08/2024

77016

CENTRE DES FINANCES PUBLIQUES
SIP   MELUN
20 QUAI HIPPOLYTE ROSSIGNOL
77000 MELUN

DA SILVA DENIS
DEMBILIO JULIA PAULINE MARIE
80 AV DU DOCTEUR LAENNEC
77170 BRIE COMTE ROBERT

•  pour le paiement de votre impôt : 
SIP   MELUN
20 QUAI HIPPOLYTE ROSSIGNOL
77000 MELUN
Tél : 01 64 41 31 34
•  pour le montant de votre impôt :
SDIF MELUN
CELL FONC DEPARTEMENTALE
20 QUAI HIPPOLYTE ROSSIGNOL
77010 MELUN CEDEX
Tél : 01 64 41 77 57

Somme à prélever

         484,00 €

      1956,00 €Montant de vos taxes foncières

-         1 472,00 €Acomptes mensuels déjà versés

Cette somme sera prélevée selon cet échéancier, qui se substitue
à la date limite de paiement fixée au 15/10/2024 :
16 septembre
15 octobre

2024
2024

184,00 €
184,00 €

15 novembre 2024 116,00 €

Compte bancaire : FR76 3008 7338 540X XXXX XXX0 173
Identifiant de la banque : CMCIFRPPXXX
Nom du créancier : DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES

Les taxes foncières étant affectées aux collectivités territoriales, leurs taux ainsi que leurs évolutions sont
déterminés par leurs organes délibérants.
Les progressions de ces taux sont les suivantes pour 2024 : 
- le taux relatif au syndicat de communes passe de 1,17 % à 1,41 %

Avis d'échéances 2025

Sauf modifications  qui  vous  seront signalées,  vos prélèvements  mensuels
seront effectués selon cet échéancier :

15 janvier
17 février
17 mars
15 avril
15 mai

2025
2025
2025
2025
2025

195,00 €
195,00 €
195,00 €
195,00 €
195,00 €

16 juin
15 juillet
18 août
15 septembre
15 octobre

2025
2025
2025
2025
2025

195,00 €
195,00 €
195,00 €
195,00 €
195,00 €

https://www.impots.gouv.fr/portail/formulaire/1536-k/notice-avis-taxe-fonciere-role-general-mensualise


MDL65M PROP/INDIVIS DA SILVA DENIS

MDL65N PROP/INDIVIS DEMBILIO JULIA PAULINE MARIE

80 AV  DU DOCTEUR LAENNEC

      40,42        1,17        0,58        7,00

      40,42        1,41       0,587        7,60

       3761        3761        3761        3761

       1520          53          22         286        1881

       1463          42          21         253

       1520          53          22         286        1881

      +3,90      +26,19       +4,76      +13,04

         75

       1956

Pour assurer la compensation à l'euro près de la suppression de la taxe d'habitation sur
les résidences principales, cette année, votre commune fera l'objet d'une retenue sur le
produit de taxe foncière de     2012951 €. Pour plus d'informations, consultez la notice.
Les taxes spéciales comprennent la TSE Grand Paris pour           7 €
et la taxe additionnelle spéciale annuelle Ile-de-France pour           7 €.

Références administratives : 770 01 111 016 053 053 T Y




